
Lorsque le Prophète (sur lui la paix et le salut) priait,
il écartait ses bras, à tel point que la blancheur de

ses aisselles apparaissait.

‘Abdullah ibn Mâlik ibn Bouḥaynah (qu’Allah les agrée) relate : « Lorsque le Prophète
(sur lui la paix et le salut) priait, il écartait ses bras, à tel point que la blancheur de ses

aisselles apparaissait. »
[Authentique] [Rapporté par Al-Bukhârî et Muslim]

Lorsque le Prophète (sur lui la paix et le salut) se prosternait, il éloignait ses avant-bras de
ses  flancs  ;  ils  étaient  ainsi  bien  levés  et  lui  permettaient  de  bien  prendre  appui  [sur  ses
mains] tout au long de la prosternation. Il les écartait tellement que la blancheur de ses
aisselles était visible. Cependant, le Prophète (sur lui la paix et le salut) faisait cela parce
qu'il était imam ou parce qu'il priait seul ; et il n'a pas été légiféré de faire ainsi pour le fidèle
qui risque d’importuner son voisin [dans le rang].
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